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République Française
Département des Hautes-Alpes

Délibération n°2022-5 du 15 février 2022

OBJET "- Finances - Affectation des résultats
www.ccbrianconnaEs.fr 2021 - Budget Général

Rapporteur : Olivier FONS

Annexe : Crédits de Report 2021

Le 15 février 2022 à 18 heures/ le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation du
09 février 2022 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de Monsieur !e Président/ M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 25

Nombre de pouvoirs : 7

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAÏRE/ M. Eric PEYTHIEU/ Mme Claire 8ARNÈOUD,
M. Richard NUSSBAUM, M. Christian JULUEN/ M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Élisa FAURE/ M. André MARTIN,
M. Patrick MICHEL/ Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS/ Mme Francine DAERDEN/ M. Jean-Franck VÏOUJAS/
M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY/ Mme Murieile PAYAN/ M. Guy HERMTTTE/ Mme Ciaudine CHRETIEN,
M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY, Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE,
M. Gilles PERLI, M. Olivier FONS.

Ont donné pouvoir : Mme Annie ASTIER CONVERSFT à M. Richard NUSSBAUM/
Mme Emilie DESMOULINS à Mme Elisa FAURE,
Mme Michèle SKRIPNÏKOFF à M. André MARTIN,
M. Léon GABRIEL à Mme Frandne DAERDEN,
M. Nicolas GALUANO à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Thierry AIMARD à Mme Claudine CHRETIEN,
M. Sébastien FINE à M. Vinœnfc FAUBERT.

Absents excusés : Mme Emiiie DESMOULINS/ Mme Annie ASTIER CONVERSET, Mme Michèle SKRIPNÏKOFF,
M. Elie HAMDANI, M. Thomas SCHWARZ, M. Léon GABRIEL/ M. Nicolas GALLIANO, Mme Catherine BLANCHARD,
M. Thierry AIMARD, M. Sébastien FINE, M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente/

Vu l'article L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de ce jour approuvant le Compte Administratif 2021,

Vu Fêtât des Crédits de Report au 31 décembre 2021 établi par Kordonnateur/

Vu Favîs favorable du Bureau exécutif du 3 février 2022 ;

Vu Favîs favorable de la commission Ressources du 7 février 2022 ;

Considérant les résultats des sections dlnvestissement et de fonctionnement figurant au Compte
Administratif 2021,

Considérant qui! convient cTaffecter Fexcédent de fonctionnement en priorité à fa couverture d'un
besoin de financement net de la section dlnvesfcissement/
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Le Conseil Communautaire à Funanimité f2 abstentions : Mme Francine DAERDEN et
M. Gabriel LEON) :

• Dit que les résultats de Fexerciœ 2021 du Budget Général peuvent se résumer comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses de l'exercice 21 655 645,07

Recettes de i'exercice 23 560 545,43

Résultat de l'exercice Excédent l 904 900,36

Résultat antérieur reporté Excédent 6 220 569,78

TOTAL SECTION Excédent 8125 470,14

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses de l'exercice 3 823 298,94

Recettes de l'exercice 3 693 458,02

Résultat de l'exercice Déficit 129 840,92

Résuitat antérieur reporté Excédent 3 352 212,74

Résultat de clôture 2021 Excédent 3 222 371,82

Restes à réaliser - dépenses 2 386 836,43

Restes à réaliser - recettes 422 795,33

Solde Restes à réaliser Déficit l 964 041,10

TOTAL SECTION Excédent 1258330,72

• Décide d'affecter le résultat d'exploitation de ['exercice 2021 comme suit :

FONCTIONNEMENT

Résultat de clôture

INVESTISSEMENT

Résultat de clôture

Solde Restes à réaliser

Total section

d'investissement

AFFECTATION A LA COUVERTURE DU BESOIN

Affectation section d'investissement (compte

AFFECTATION A L'EXERCICE REPORTE

Excédent antérieur reporté au compte 002

Excédent

Excédent

Déficit

Excédent

DE FINANCEMENT

1068)

8125470,14

3 222 371,82

l 964 041,10

1258330,72

0

8 125 470,14

Dit que les résultats et le détail des restes à réaliser sont repris lors du vote du Budget Primitif
2022 du budget général.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour qbrfie c^nf^rme
L^f P|ésicfent{/

Arn^udMllRG^A.

Date de transmission au contrôle de légalité : 2 1 FEV. 2022

Date affichage : ^ ^ p^^ ^g^

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être défère dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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